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COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 2 octobre 2017 
 

Présidente : Martine GRANOTTIER Vice-Président : Arsène MEYER  Responsable suivi : HERVE BAUDOUX 
(Représentant des clubs)  Membres du CD : Roland BROUAT – Farid DJEBAR – Said INTIDAM – Bernard BOISSET – 
Gilles PORTEJOIE – Alain RODRIGUEZ – Serge GOURDAIN  Représentant des commissions : Sylvain RICHARD - 
Thierry PESTRITTO - Christian DUBOURG – Patrice ECHINARD - Michel GREGOIS 

 
 

 

NOUS RAPPELONS A TOUS LES CLUBS QUE LA FEUILLE DE ROUTE DOIT ETRE AFFICHEE, QU’ELLE DOIT ETRE AP-
PLIQUEE ET EST NON NEGOCIABLE.  
DE PLUS, A LA FIN DU MATCH L’EQUIPE LOCALE DOIT RESTER DANS LE ROND CENTRAL ET LAISSER L’EQUIPE DES VISI-
TEURS REGAGNER LEUR VESTIAIRE. 

 
 

 

Rappel : Pour les clubs qui n’ont pas récupéré le questionnaire du dispositif étoiles, vous pouvez le télécharger ainsi 
que la notice explicative sur le site du District de Lyon et du Rhône. Il est à retourner pour le 31 octobre 2017 au plus 
tard. 

 
 

 

- ASMSP  - VAUGNERAY  - CO ST FONS  - TOUSSIEU 
 
 

 

- Rencontre séniors D4 POINT DU JOUR / HAUT LYONNAIS : même si les 2 éducateurs du POINT DU JOUR sont restés 
debout durant une grande partie de la rencontre, la commission PSEM félicite le club du POINT DU JOUR pour le bon 
respect de la feuille de route et la bonne organisation de la rencontre. Bon comportement du banc de HAUT LYON-
NAIS. Bravo aux 2 équipes. 
- Rencontre FC SUD OUEST 69 / VILLEURBANNE ASA Séniors D2 : le protocole de fin de match n’a pas été respecté. 
Merci d’appliquer dans son intégralité la feuille de route avant sanction. 
- Rencontre CHASSE SUR RHONE / EV GENAS AZIEU Séniors : la feuille de route n’est toujours pas respectée par le club 
de CHASSE : aucun délégué de terrain présent, le protocole de fin de match non respectée, un spectateur s’est installé 
sur le banc du délégué durant la rencontre pour faire des photos. Il est rappelé au club de GENAS que durant une ren-
contre il est formellement interdit de fumer sur le banc des remplaçants et que les remplaçants doivent porter une 
chasuble.  
- Rencontre ENTENTE VAUXONNE / AS PORTUGAIS VAULX Séniors. Pour le club de VAUXONNE : la feuille de route n’est 
pas respectée : 1 seul délégué présent durant la rencontre et qui fume ce qui est formellement interdit sur le terrain 
lors du match, l’arbitre assistant local fume durant la rencontre sur le terrain, des spectateurs positionnés derrière les 
guérites, pas de protocole de fin de match, l’arbitre n’a pas été raccompagné. Il vous est demandé de respecter scru-
puleusement la feuille de route avant sanction. 
- CO ST FONS / FC PAYS VIENNOIS Séniors : la commission PSEM félicite le club de CO ST FONS pour la bonne organisa-
tion de la rencontre et le respect de la feuille de route dans son intégralité. Bravo. Elle félicite également l’équipe du 
PAYS VIENNOIS pour son bon comportement. 
 
 
 
 

RAPPEL 

RETOUR QUESTIONNAIRE DISPOSITIF ETOILES 

RAPPORT DELEGUES SURPRISES 

DISPOSITIF ETOILES 

PV 356 DU JEUDI 5 OCTOBRE 2017 
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- LYON DUCHERE   - FC POINT DU JOUR - GOS COUZON 
- ODENAS CHARENTAY  - ST GENIS LAVAL  - VILLEFONTAINE 
- US DES MONTS   - SUD AZERGUES  - AS BRON GRAND LYON 
- AS MANISSIEUX ST PRIEST 

 
 

 

- Mr GOUDARD Secrétaire du club de CHAMBOST ALLIERES ST JUTS : indique la présence de Mr LAVAL à la réunion sé-
curité du 3 octobre. 
- AS ST JEAN VILLEURBANNE : lu et noté 

 
 

 

La commission PSEM convoque pour le lundi 16 octobre à 19h00 le président du club de CS LYON 8 Monsieur MAN-
SOURI. Présence obligatoire. 

 
 

 

Mr BOUGHAZI concernant rencontre LIMONEST / MINGUETTES VENISSIEUX U19 : il est demandé au club de Limonest 
de remettre en conformité le fonctionnement des douches pour les équipes et les arbitres sur le terrain annexe. 

RETOUR ATTESTATIONS FORMATION FEUILLE DE ROUTE 

COURRIERS CLUBS 

CONVOCATION 

COURRIER OBSERVATEUR D’ARBITRES 

PV 356 DU JEUDI 5 OCTOBRE 2017 


